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Conjoncture et évolution des prix 

des produits agricoles 

Le réseau Agri-Réferents a été mis en 
place il y a plus d’un an (voir mensuelle 
de juin 2017), afin de collecter des 
données de production au jour le jour 
grâce à une centaine de correspon-
dants agriculteurs volontaires. Pour 
cela, nous les avons choisis parmi des 
personnes très impliquées dans leurs 
productions, afin de garantir une régu-
larité et une fiabilité des données col-
lectées. Les résultats issus de ce suivi 
sont donc influencés par la qualité de 
cet échantillonnage, ce qui oblige à la 
prudence dans la comparaison avec 
les résultats d’autres enquêtes à spec-
tre plus large.  

Dans le cadre du réseau, un état des 
lieux des structures d’exploitation 
(surfaces cultivées, type de cultures, 
matériels utilisés, etc) est établi régu-
lièrement. La dernière enquête 
« structures » s’est finie début janvier 
2018. 

85 correspondants-agriculteurs ont été 
enquétés sur prés de 195 ha. La 
moyenne surfacique par exploitant est 
de 2,32 ha et chaque agriculteur ex-
ploite en moyenne 2,19 parcelles, soit 
186 parcelles visitées, au sein desquel-
les 86 produits différents ont été réper-
toriés.  

Une diversité toujours im-
portante des productions 
sur chaque parcelle 

Le nombre de cultures par parcelle 
(recensées même si la culture n’est 
représentée que par un seul pied) est  
impressionnant, avec 11,7 espèces 
cultivées en moyenne sur une parcelle 
(taille moyenne d’environ un hectare). 
Il n’y a pas de corrélation évidente en-
tre le nombre de cultures et la surface 
de la parcelle, ce qui peut laisser sup-
poser  qu’on est encore majoritaire-
ment dans une logique où on veut pou-
voir produire tout ce que l’on mange en 
terme de  diversité, même sur de peti-
tes parcelles.  

La fréquence de présence de cha-
que espèce est variable selon l’im-
portance alimentaire de celle-ci. On 
retrouve classiquement en tête des 
productions : banane, coco, manioc, 

fruit à pain, mangue, jacque, mais 
aussi orange, maïs, ananas, papaye, 
citron, goyave et curcuma pour ne citer 
que celles qui sont présentes dans au 
moins 40% des parcelles.  

La banane en « jardin mahorais » est à 

des densités de 600 à 800 
pieds répartis régulièrement 
et cultivée en association. Le 
manioc occupe généralement 
des zones spécialisées bien 
dégagées, souvent associé à 
du maïs. L’antagonisme sou-
vent cité entre banane et 
manioc parait se vérifier, 
puisque 4 parcelles seule-
ment sur 26 ont beaucoup de  
bananes quand le manioc est 
présent et 5/38 sont en situa-
tion inversée.  

Les légumes (tomates, au-
bergines, brèdes) peuvent 
être mis sur des secteurs 
choisis de la parcelle. Toutes 
les autres plantes sont culti-
vées de manière éparpillée 
au gré des opportunités de 
nature de sol et d’exposition.  

Dans notre réseau, l’ananas 
est présent chez 84.7% des 
agriculteurs et dans 58% des 
parcelles, mais souvent en 
intercalaire d’autres plantes. 
Lors du RA 2010, cette 
culture n’était présente que 

chez 28% des exploitants.  

Les cultures légumières sont bien re-
présentées, avec des aubergines dans 
10.8% des parcelles et des tomates 
dans 8.1% 

Diversité végétale sur les parcelles
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On trouve encore une grande diversité 
de plantes aromatiques et médicinales, 
avec du curcuma dans 49% des par-
celles, du gros thym dans 29% et du 
gingembre dans 15% ; 

La vanille est bien présente dans 13% 
de nos parcelles de suivi, ce qui est 
intéressant économiquement compte 
tenu des prix attractifs sur cette den-
rée. L’ylang est rencontré dans 8.1% 
des parcelles, sans pour autant être 
toujours entretenu, en attendant la 
relance de cette production.  

Une densité de plantation 
parfois forte, pouvant tra-
duire une tendance à l’in-
tensification des cultures 

Au-delà de la diversité des espèces, 
c’est le taux de couverture végétale  
(densité et importance surfacique des 
cultures principales) qui marque la 
capacité productive d’une parcelle. 

Un indice d’abondance a été affecté, 
d’autant plus élevé que le nombre 
de pieds/ha est important et se 
cumulant espèce par espèce, en focali-
sant sur les espèces (banane, coco, 
manioc, mangue, jacque, orange, fuit à 
pain, ananas) présentes dans plus de 
40 % des parcelles . Il apparait que : 

7.7% des parcelles (soit 5% des surfa-
ces analysées) ont un nombre faible de 
cultures (moins de 6) et en faible abon-
dance. Sur les 14 parcelles en ques-
tion, il s’agit de cultures mono-
spécifiques de bananes (2) ou de ma-
nioc (4), ou de vergers spécialisés en 
agrumes ou en ylang.  

A l’opposé, prés de 10% des parcelles 
(soit 18% des surfaces analysées) sont  
à forte fréquence d’espèces et à fort 
taux d’abondance, faisant presque 2 
ha chacune et où 2 à 3 espèces sont 
surreprésentées et à densité forte. A 
celles-ci s’ajoutent de nombreux pieds/
ha de plantes pérennes fruitières 
(tamarin, grenadille, letchi, bilimbi, ano-
nacées, etc). Ces parcelles semblent 
particulièrement intéressantes puis-
qu’elles laissent apercevoir les formes 
de cultures les plus intensives à la sur-
face (nombre de pieds entretenus éle-
vés/surface) tout en présentant une 
diversification végétale. Encore faut-il 
vérifier que la productivité par pied soit 
correcte, ce qui pourra être fait quand 
on rapprochera les quantités produites 
des pieds en production.  

Un taux de productions anima-
les supérieur dans ce réseau 
d’exploitants  

Sur ce panel d’exploitants, le taux d’é-
leveurs bovins est de 68%, contre 41% 
et 23% respectivement sur les enquê-
tés de 2015 et 2010. Le cheptel est 
resté à 8 animaux par élevage comme 

en 2015. 17% des 
éleveurs font en 
particulier du lait. 

Les élevages caprins et ovins sont en 
proportion plus élevés, avec 32% et 
12% des exploitants avec 11 caprins et 
7 ovins par ferme en moyenne.  

En volailles, il faut distinguer celles 
« de ferme » de celles élevées en 
structure professionnelle (poulet de 
chair en bâtiment ou pondeuses au sol 
ou en batterie). Seulement 3.5% des 
exploitants sont éleveurs profession-
nels de volailles contre 32% qui possè-
dent des volailles toutes catégories.  

Un niveau d’équipements 
bien au dessus des statisti-
ques de 2010  

32 % des enquêtés sont équipés de 
machines motorisés (débroussailleuse, 
tronçonneuse, motoculteur, pompe ou/
et groupe électrogène), ce qui place ce 
réseau d’agriculteurs bien au dessus 
de la moyenne, même si, depuis 2010, 
on peut supposer qu’il y ait eu une 
progression générale du taux d’équipe-
ments, grâce aux aides agricoles et à 
un effet de professionnalisation.  

37% disposent d’une capacité de stoc-
kage d’eau grâce à des cuves ou à un 
accès facile à cette ressource. Les 
animaux sont eux aussi mieux gérés . 

Qualité du panel et prochaines 
étapes  

Ce survol des structures d’exploitation 
du réseau AgriRéferents montre que le 
modèle du « jardin mahorais » est 
encore bien présent dans 83% au 
moins des situations. Une certaine 
frange se montre plus novatrice en 
rapport à la masse des 15700 exploi-

tants recensés en 2010, notamment du 
point de vue des équipements.  

Les prochaines étapes visent à établir 
des modèles d’exploitations et de 
parcelles et à caractériser leur dyna-
mique. L’effort fait par cette petite cen-
taine d’agriculteurs pour noter au jour 
le jour leurs productions  permettra 
d’établir des statistiques de productivité 

culturale plus proches des pratiques de 
terrain,  complémentaires des données 
issues des expérimentations de recher-
che-développement.  

Il permettra également de fournir aux 
exploitants une meilleure connaissance 
de leur propre exploitation et de les 
aider à élaborer des projets individuels 
et collectifs.  
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En Février 2018, le prix du kanga est à 26.77 €, au prix de 2016 

 

 Fruits : L’offre d’ananas se réduit et leur prix augmentent à 3 €/kg. Il ne reste que 
quelques mangues Réfa sur les marchés. Le prix des cocos monte à 1.56 €/kg au 
dessus du prix habituel. 

Légumes : L’ensemble des prix baissent, sauf pour les concombres, tomates et pa-
payes vertes qui dépassent les prix de l’an dernier.  

Condiments et produits transformés : Les prix des oignons et des achards aug-
mentent fortement 

Constitution du kanga de la ménagère (10 kg) : 

Fruits (moyenne glissante sur 5 semaines des prix hebdomadaires) 

 

FRUITS 

(2 kg) 

• Ananas = 400 g 

• Banane dessert  = 

400 g 

• Cocos = 400 g 

• Papaye = 400 g 

• Mangue = 400 g 

 

 

 

LEGUMES 

(7 kg) 

• Aubergine = 400 g 

• Banane verte = 

1,5 kg 

• Mafanes = 1 kg 

• Morelles = 1 kg 

• Concombre = 

300 g 

• Manioc = 1,5 kg 

• Fruit à pain = 

200 g 

• Salade = 500 g 

• Tomate = 600 g 

 

CONDIMENTS 

(1 kg) 

• Ail = 100 g 

• Oignon = 200 g 

• Piment = 200 g 

• Purée de piment = 

200 g 

• Achards = 200 g 

• Jus de citron = 

100 g 

 

Kanga de la ménagère
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Banane dessert
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Mangue Réfa
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Légumes (moyenne glissante sur 5 semaines des prix hebdomadaires) 

Condiments et produits transformés (moyenne glissante sur 5 semaines des prix 
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Papaye verte
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Oignons (rouges et jaunes)
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